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ticle 12 (Services publics)

24. La force canadienne en visite aura le droit d'utiliser les services et
stallations, les routes, les ponts, les viaducs, les canaux et autres voies de
mmnunication qui appartiennent au Gouvernement des Bermudes ou au Gou-
rnement du Royaume-Uni, ou qui sont placés sous le contrôle ou sous la
ection de l'un de ces gotivernements; cette utilisation se fera dans des
nditions analogues et non inférieures à celles qui sont applicables au Gouver-
ment du Royaume-Uni ou à tout autre gouvernement qui possède des forces
1alement stationnées aux Bermudes.


